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attention aux chutes

CONTRACEPTION :
les hommes 
s’y intéressent !

90 % des hommes (de 20 à 35 ans) souhaiteraient 
prendre part au choix contraceptif de leur 

conjointe. C’est une nouveauté. Longtemps 
une préoccupation des seules femmes, la 
contraception devient un sujet du couple. 

Source : enquête Ipsos Santé/Bayer HealthCare

 Madagascar 

Une épidémie 
de palu 
En début d’année, les 
autorités malgaches 
signalaient une épidémie de 
paludisme faisant au moins 
20 morts. La gendarmerie 
locale précise que cette 
épidémie toucherait 
essentiellement le district 
de Farafangana (communes 
d’Ambalavato-Antehivato, 
Efantsy, Ankarana et 
Fenoarivo).

Les Réunionnais tombent trop 
souvent ! Ils sont 250 à dégringoler, 
en 2014. Selon les statistiques 
collectées par la Cellule de l’Institut 
de veille sanitaire (Cire OI), sur 
les 170 tombés des arbres et 
accueillis aux services d’urgences du 
département, près de 4 sur 5 sont 
des hommes et la moitié ont moins 
de 15 ans. Le pic d’intensité survient 
en période de cueillette de fruits, 
entre novembre et février. Et sur les 
80 tombés d’un toit, 9 sur 10 sont 
des hommes et 8 sur 10 ont plus 
de 15 ans, montés sur le toit pour 
bricoler. L’ARS OI rappelle quelques 
consignes de sécurité.
• Privilégier l’utilisation d’un attrape-
fruit et éviter de grimper aux arbres.

• Vérifi er si 
l’arbre, le toit 
et le sol sont 
secs pour éviter 
les risques de 
glissades et de 
déséquilibre.
• Faire attention aux 
nids de guêpes dans les 
arbres.
• Porter une tenue adaptée et 
des chaussures fermées.
• Immobiliser l’escabeau ou l’échelle 
avec l’aide d’une tierce personne pour 
assurer sa stabilité et son maintien au 
sol.
• Utiliser un matériel de sécurité, de 
type harnais et cordes, arrimé à un 
point fi xe.

 La Réunion 

20 000 logements 
insalubres
Fissures, béton qui s’eff ondre, manque 
d’électricité, infi ltrations, balcons qui 
s’écroulent... La Réunion compterait environ 
20 000 logements insalubres. Les habitants 
se plaignent des mauvaises conditions de 
vie. Toutes les communes sont concernées.


